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PRÉAMBULE DE LA PLATEFORME ÉLECTORALE 
Citoyennes, citoyens de Québec, 

Notre ville mérite mieux. Elle mérite une administration municipale intègre, imputable, 
compétente et proche de vos réalités. Depuis trop longtemps, les décisions sont prises en 
vase clos, les grands projets sont imposés sans écoute, et les priorités des familles, des 
travailleurs, des aînés et des commerçants sont reléguées au second plan. 

C’est pour redonner la parole aux citoyens que le parti Respect Citoyens a vu le jour. 
Notre nom est notre engagement : le respect des citoyens, de leur intelligence, de leur 
argent et de leur qualité de vie. 

Nous ne sommes pas ici pour diviser, mais pour rassembler. Pas pour promettre 
l’impossible, mais pour faire mieux, plus efficacement, avec bon sens et transparence. Ce 
que nous vous présentons aujourd’hui, c’est plus qu’un programme : c’est un véritable 
carnet de route pour redonner à Québec un cap clair, humain et ambitieux. 

Notre équipe est composée de 21 candidats (es) engagés dans chacun des districts de la 
ville. Ce sont des gens de terrain, proches de vous, qui connaissent vos préoccupations 
et qui s’engagent à être présents, à vous écouter, à agir. 

La plateforme que vous vous apprêtez à découvrir repose sur trois piliers simples, mais 
fondamentaux : 

• Remettre les services municipaux à leur place : au service du citoyen. 
• Gérer la ville avec rigueur, responsabilité et respect du portefeuille des 

contribuables. 
• Redonner vie à la démocratie locale, en créant une ville où les citoyens sont 

enfin écoutés et impliqués. 

Nous avons 66 engagements. Clairs, réalistes et chiffrés pour que chacun puisse les 
comprendre, les commenter, les questionner. Ce n’est pas un livre fermé, mais un 
dialogue ouvert avec vous. Un document qui va évoluer et s’adapter pour chaque 
arrondissement. 

Je vous invite à lire, à réfléchir et à devenir des ambassadeurs dans cette démarche de 
renouveau municipal. Québec peut redevenir une ville fière, accueillante, bien gérée. 
Ensemble, faisons de cette élection du 2 novembre 2025 un tournant pour notre avenir 
collectif. 

Respectueusement, 
Stéphane Lachance 
Chef du parti Respect Citoyens 
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Les 5 valeurs de Respect Citoyens. 
Respect Citoyens est un collectif de citoyens de la ville de Québec qui a fondé un parti 
politique afin de promouvoir les valeurs essentielles pour vivre ensemble dans notre belle 
ville, et non pas pour promouvoir le culte de la personnalité d’un chef. Avant même de se 
choisir un chef, les membres se sont réunis et ont voté les 5 piliers essentiels qui forment 
l’essence même du parti Respect Citoyens : 

LES 5 VALEURS DE RESPECT CITOYENS 

1. La Démocratie 
Le rôle d’une administration municipale est de consulter ses citoyens, de respecter leurs 
demandes et leurs priorités et de les représenter avec vigueur auprès des paliers 
supérieurs. 

2. Le respect des citoyens 
Lors d’une élection municipale, les citoyens sont appelés à se prononcer sur le candidat 
de leur choix ainsi que pour le programme électoral qui leur plait le plus parmi les partis 
qui présentent des candidats. À la suite de cette élection, il est du devoir de l’élu de 
représenter les engagements et priorités exprimées par les citoyens lors du scrutin. 

3. Le respect des deniers publics 
Le principe est simple : derrière chaque dollar que la ville dépense, il y a une citoyenne 
ou un citoyen, une mère ou un père de famille, des commerçants, qui travaillent très fort 
et se privent de quelques milliers de dollars pour le confier à la ville. Cet argent 
n’appartient pas aux politiciens. Cet argent, c’est le vôtre. 

4. La transparence 
Une administration municipale se doit de représenter les citoyens. Ce devoir fondamental 
ne peut pas coexister avec une culture de censure ou, même les élus, est privé d’accès 
aux documents contenant les détails des décisions et dépenses autorisées lors des 
rencontres du conseil exécutif. Une administration municipale se doit de tout dire à ses 
citoyens. 

5. L’imputabilité 
Le palier de gouvernement municipal est le plus près des citoyens, celui qui offre des 
services directs et répond aux besoins de base, comme se loger, se déplacer et garantir 
l’hygiène et la sécurité publique. Il doit assumer la responsabilité de ses actions et de 
ses choix et faire face à la musique lorsqu’il livre de mauvais résultats. 

 

  



  

Pourquoi on fait de la politique ? 
Les dernières années ont été marquées par des administrations municipales qui 
n’écoutent plus la volonté des gens. Que ce soit d’annoncer un projet de tramway 
lorsqu’on a promis le contraire, à inonder les rues de pistes cyclables quand on n’en a 
jamais parlé en campagne, la ville de Québec, historiquement conservatrice, est 
représentée par le conseil municipal le plus progressiste de son histoire, menée par trois 
partis qui vont à l’encontre de la volonté mainte fois répétée de la population, ainsi que 
des restes d’un 4e parti anéanti, dont les derniers conseillés se cherchent désespérément 
une bouée de sauvetage auprès d’une seule personne renommée qui affirme pouvoir tout 
régler à elle seule. 

Les électeurs devront savoir d’ailleurs que le sauveur autoproclamé et les autres partis, 
qui promettent de rompre avec l’administration de Bruno Marchand, seront supportés par 
une équipe composée des mêmes conseillers municipaux qui nous ont offert cette gestion 
des dernières années et leur allégeance au tramway en supportant les expropriations et 
les travaux préparatoires de ce dernier. 

Respect Citoyens existe pour mettre fin au cynisme dans la population. 

RESPECT CITOYENS, C’EST : 

1. Un parti par et pour les citoyens, pour nous écouter et faire valoir notre voix au conseil 
de ville, au-dessus des lobbys, des petits groupes et des amis du pouvoir. 

2. Des gens ordinaires, qui feront des choses extraordinaires. Pas des politiciens de 
carrière. Vous pouvez, vous aussi, en faire partie. 

3. Une vraie équipe qui travaille ensemble, pas un seul chef entouré de ses disciples à 
genoux. 

4. Offrir autre chose, faire autre chose, être autre chose. Faire autrement sous-entend 
arriver au même résultat, mais autrement. Respect Citoyens souhaite un autre résultat, 
nous sommes donc AUTRE CHOSE. 

Résumé du programme. 
Les prochaines pages ont été élaborées d’abord en ayant vos suggestions en tête ! 
Respect Citoyens a parcouru les arrondissements de la ville pour vous écouter, prendre 
en compte vos demandes et vos préoccupations et considérer vos suggestions. 

RESPECT CITOYENS PROMET DE : 

1. Mettre fin à la guerre à l’auto. 
2. Mettre fin à la guerre au bungalow. 
3. Gérer l’argent de la ville comme si c’était le vôtre ! (Ça l’est !) 
4. Redonner la ville aux citoyens. 

AVEC RESPECT CITOYENS 

NOUS RETROUVERONS QUÉBEC COMME ON L’AIME ! 
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1. Taxation et finances publiques : pour une 
gestion des finances qui marche pour vrai ! 
Nous avons la chance de bénéficier, au sein de notre parti, d’une équipe composée de 
professionnels compétents comprenant un économiste, un avocat et des administrateurs. 
Ensemble, nous croyons fermement qu’une gestion transparente et responsable des fonds publics 
est essentielle. 

La gestion financière de la ville, sous l’administration actuelle, peut être perçue comme un immense 
puits sans fond. L’argent y entre à très grande vitesse et est immédiatement dépensé en une 
multiplication de projets qui semblent faire plus de mécontents que de contents. Des surplus de 
l’ordre de 100 millions de dollars sont dilapidés en claquant des doigts. Et comme si ce n’était pas 
assez, on recommence à endetter la ville, notamment en cachant les centaines de millions en 
investissements dans le bilan du RTC, qui accumule une dette que la ville devra ultimement payer. 
Certains appelleraient ça du courage, ou du leadership. Nous appelons ça un manque de Respect 
envers votre argent durement gagné. 

Accorder un autre mandat de 4 ans à cette administration idéologique, c’est envoyer les finances 
publiques tout droit dans un mur. 

Une ville attractive pour les commerces, agréable pour les citoyens et 
respectueuse des finances de chacun. 
Respect Citoyens, c’est revenir à la base. C’est assurer aux citoyens une gestion des fonds publics 
dans le respect du niveau de vie des citoyens, de leurs loisirs et surtout de leur capacité de payer. 
Ces notions de base sont trop souvent oubliées dans les plateformes électorales des autres partis 
politiques. L’argent de la ville, c’est d’abord votre argent. 

L’équipe de Respect Citoyens propose de : 

• Renouer avec une saine gestion des finances de la ville, en réduisant les dépenses, en 
remboursant la dette et en diminuant les taxes. Dans cet ordre. 

• Traiter chaque dollar comme s’il était le vôtre. Ne pas décider comment on va le dépenser, 
mais vous demander ce que vous voulez que l’on fasse avec. 

• Mettre un frein au bar ouvert des investissements « feel good » et revenir à la base : offrir 
les infrastructures dont la population a besoin, et ce, au meilleur prix possible. 

Respect Citoyens s’engage à une gestion optimale de l’argent de vos taxes. 
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En conséquence, Respect Citoyens s’engage à : 

1.1. ✯Engagement : Renouer avec une saine gestion des finances de la ville. 

• Justification : L’administration sortante est dépensière. Depuis 2021, elle a augmenté les 
taxes de 20 %, augmenté les dépenses de fonctionnement de 32 % et remboursé la dette 
de moins que 2 %. Et lorsqu’elle annonce des surplus de presque 100 millions $, elle ne 
se réserve que 5 millions $ supplémentaires pour rembourser la dette. 

• Explication : Respect Citoyen rétablira une politique de saine gestion des finances de la 
ville, en réduisant les dépenses, en remboursant la dette et en réduisant les taxes, dans 
cet ordre.  

o Sur la base des projections financières actuelles, l’administration Respect 
Citoyens entend réduire de 100 M$ les revenus et de 150 M$ les dépenses par 
rapport à la prévision en cours d’ici 2029.  

o Objectif de dégager des surplus budgétaires de l’ordre de 50 M$ d’ici 2029.  

o Objectif de réduire la dette nette d’au moins 50 M$ par année, ce qui implique 
également une réduction des investissements financés par emprunt, afin de faire 
passer les surplus budgétaires directement à la réduction de la dette.  

o La réduction des dépenses et des paiements d’intérêts sur la dette nous permettra 
de financer les gels ou réductions de certaines taxes dans ce programme. 

• Bénéfice estimé : Le bénéfice sera le résultat de toutes les mesures budgétaires. Le 
bénéfice sera une réduction de dizaines de millions de paiements d’intérêt sur la dette, 
récurrente, ce qui permettra aux citoyens d’en avoir plus pour chaque dollar de taxes. 

1.2. ✯Engagement : Affecter les surplus en priorité au remboursement de la dette. 

• Justification : Les administrations précédentes ont développé l’habitude de sous-estimer 
les revenus pour obtenir des surplus-surprises à la fin de l’année. Cependant, ils les 
dépensent aussitôt, sans passer par un processus budgétaire. 

• Explication : Respect Citoyens affectera au moins 50 % les revenus imprévus (surplus) 
en priorité au remboursement de la dette. À partir de ce point, le niveau des taxes sera 
réévalué pour ne pas surtaxer les citoyens l’année suivante. De plus, la baisse du paiement 
d’intérêt permettra d’autant plus de réduire les taxes dans le futur. 15 sous sur chaque 
dollar sont consacrés à la dette1. 

o En 2016, le plan de réduction de la dette était d’arriver à une dette nette de 
1 milliard $ en 2025. Nous sommes plutôt à 1 523,7 M$. Imaginez ! 

• Coût estimé : Bénéfices sous forme de paiement d’intérêts en moins. 

 
1 Service de la dette/total des revenus. 
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1.3 ✯Engagement : Interdire à toute entité sous la supervision de la ville de Québec, de 
proposer, voter, supporter ou planifier un budget opérationnel déficitaire ou pouvant 
être déficitaire. 

• Justification : Bien que la municipalité ne puisse pas faire de déficit, ses organismes 
dont la ville est garante en font. Ainsi les dernières années ont vu une explosion de la 
dette du RTC, l’administration sortante s’en étant servie comme véhicule pour multiplier 
ses projets d’investissement les plus coûteux. Les autres organismes sous supervision 
de la ville seront également visés. 

• Explication : L’entité doit présenter un budget équilibré ou un retour à l’équilibre 
budgétaire dans les deux ans de notre arrivée. À défaut, l’entité sera fermée ou mise 
sur tutelle. 

• Coût estimé : Freins dans les dépenses futures. Hausse de 2,5 % des budgets par 
année plus compensation pour nos mesures distinctes. 

1.4 ✯Engagement : Réduire la facture de taxes des commerces, restaurants et hôtels de 
10 % dès le premier jour. 

• Justification : Les commerçants, restaurateurs, hôteliers et autres ont été violemment 
affectés par la pandémie, puis par des décisions irresponsables de la part de 
l’Administration sortante. Les commerces locaux sont la vitrine de notre ville, notre 
identité, notre image. Une administration municipale de Respect Citoyens les 
considèrera comme une partie intégrante de la vie urbaine et non comme des guichets 
automatiques. 

• Explication : Bien que les taxes pour les immeubles autres que résidentiels soient 
couverts par un taux de taxes commun. Nous appliquerons donc un taux réduit de 10 % 
pour les commerces. 

• Coût estimé : Nous sommes en mesure d’appliquer cette baisse dès janvier 2026. Le 
coût de cette réduction de revenus est de 22,4 millions de dollars.  

1.5  ✯Engagement : Un gel des taxes résidentielles dès la première année et étudier une 
baisse de taxes résidentielles pour les années subséquentes. 

• Justification : Bien que Respect Citoyens souhaite réduire les taxes, il serait 
irresponsable à ce stade-ci de promettre une réduction de taxes résidentielles dès le 
premier jour. Respect Citoyens s’engage donc à geler les taxes résidentielles la 
première année, le temps de rétablir les finances et réduire la dette. Un gel ou une 
baisse est prévu pour les années 3 et 4 du mandat. 

• Coût estimé : Nous conservons une marge de manœuvre de 40 à 60 M$ à consacrer 
en baisse de taxes résidentielles pour 2028. 
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1.6 Engagement : Paiement des taxes municipales en 12 versements égaux sans intérêts. 

• Justification : Le paiement en 4 versements est possible, mais le paiement en 12 
versements est accompagné de frais d’intérêts présentement. 

• Explication : Combiné avec le gel de taxes la première année, le paiement en 12 
versements égaux sans intérêts donnera un répit et une prévisibilité pour les citoyens. 

• Coût estimé : On estime de 1 à 2M$ en frais d’intérêts renoncés par la ville. 

1.7 Engagement : Éliminer la surtaxe de 60 $ sur les immatriculations dès le premier jour. 

• Justification : Cette mesure s’avérait injuste, car les automobilistes paient déjà leur 
large part de taxes. 

• Explication : Le premier geste de l’administration Respect Citoyens sera de notifier la 
SAAQ, en personne (on ne peut pas se fier à leur système informatique), que la ville de 
Québec abolis immédiatement tout prélèvement de tarifs additionnel sur les 
immatriculations, ou le plus tôt possible, selon les contraintes de la SAAQ. 

• Coût estimé : Cette mesure coûtera dix-huit millions de dollars. Peu de croissance était 
prévue à ce montant selon le budget de la ville. 

1.8 ✯Engagement : Éliminer la taxe de 10 $ pour les animaux de compagnie dès le premier 
jour. 

• Justification : Pas de « taxchation » sans représentation. 

• Explication : L’obligation de micropuçage sera également enlevée, puisqu’aucun 
citoyen ordinaire n’est équipé pour lire la micropuce d’un chat égaré. Un collier avec 
médaille sera fortement encouragé pour les chats qui sortent à l’extérieur. 

• Coût estimé : Cette mesure coûtera moins de 200 000 dollars et la gestion inhérente à 
sa présence était tout aussi coûteuse. 

1.9 Engagement : Ne pas imposer de taxe supplémentaire sur l’essence et ne jamais 
entretenir de discussion avec qui que ce soit en ce sens. 

• Justification : Il est reconnu publiquement que l’administration sortante entretient des 
discussions en ce sens. 

• Explication : Il n’y a présentement pas de taxes à cet effet. 

• Coût estimé : Nul. 
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1.10 ✯Engagement : Ne jamais imposer de taxes ou frais quelconque, direct ou indirect sur 
les appareils de chauffage ou chauffage d’appoint au bois. 

• Explication : Il n’y a présentement pas de taxes à cet effet. 

• Coût estimé : Nul. 

1.11 Engagement : Réformer en totalité le processus d’approvisionnement et d’appels 
d’offres. 

• Justification : De toute évidence, le système d’appel d’offres actuel nous amène à des 
lubies comme des remplacements de lumière rouge à 1 million de dollars. Il sera revu 
en profondeur à l’intérieur des responsabilités municipales. 

• Explication : Le système de pointage sur l’environnement et l’obligation d’en tenir 
compte seront abolis. Ces critères peuvent être pris en considération, mais dans une 
perspective d’analyse coûts vs bénéfices. 

• Il faut privilégier une approche de coût de reviens sur le long terme plutôt que le plus 
bas soumissionnaire conforme immédiat, et donc tenir compte de la qualité et de la 
durée de vie des projets. 

• La ville ne sera pas liée par une obligation de signer et se gardera la liberté de refuser 
tout résultat d’un appel d’offres qui aboutit à des prix déraisonnables. 

• Bénéfice estimé : Économies dans les projets d’investissement de l’ordre de 10 %. 

1.12  ✯Engagement : Effectuer un audit complet des dépenses municipales dans les 
100 premiers jours pour identifier et éliminer le gaspillage. 

• Justification : Les citoyens ont dénoncé des dépenses excessives, comme un agent 
de voyage à près d’un million ou des subventions inutiles. Le parti promet un audit pour 
évaluer les postes clés et les dépenses, en se basant sur un rapport coûts-bénéfices, 
pour garantir une gestion respectueuse de l’argent public. 

• Explication : Il faut inculquer une philosophie de retours sur les investissements et de 
diminution des coûts de reviens annuels dans l’appareil municipal. 

• Coût estimé : 500 000 $ 

  



 

6 

1.13 Engagement : Engagement : Installer à l’hôtel de ville un chiffrier électronique et en 
temps réel, affichant le montant total économisé par l’administration Respect 
Citoyens. 

• Justification : Pour mettre en valeur la différence entre une administration responsable 
et la précédente sur le paiement de la dette.  

• Explication : Les gens doivent savoir le coût réel de la dette.  

• Coût estimé : Quelques dizaines de milliers de $ plus 1 ou 2 employés responsables 
de cette tâche. 
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2. Transport et Mobilité 
Sortir de l’immobilisme causé par le Tramway et recommencer à avancer 
Notre belle ville de Québec, depuis plusieurs années, est ralentie par un dossier unique : celui du 
tramway de Québec. Ce projet monopolise d’innombrables ressources et représente un véritable 
frein au développement de notre ville, tenant littéralement en otage le budget municipal. Le budget 
actuel et celui des décennies à venir dépendent de la capacité des citoyens, qui refusent ce projet 
à plus de 66 %, à arrêter ce projet qui n’a jamais été proposé, souhaité ou supporté par la majorité 
des citoyens. 

Les services de voirie, de déneigement, de collecte des matières résiduelles, de transport, de 
sécurité publique, des incendies, de police et des finances sont tous orientés et gérés en fonction 
du bon vouloir d’un bureau de projet. Cette situation précaire et antidémocratique doit cesser dès 
le 2 novembre 2025. La ville doit être dirigée par des élus répondant à des mandats clairs donnés 
par des citoyens informés, et non par des fonctionnaires.  

Stopper la guerre à l’auto DÈS LE PREMIER JOUR. 
Une administration Respect Citoyens se positionnera en faveur du développement du transport en 
commun et travaillera conjointement avec les paliers de gouvernement supérieurs pour améliorer 
et développer l’offre ainsi que la desserte et la qualité du service. Cette vision, comme toute vision 
d’une administration Respect Citoyens, se réalisera impérativement en respectant la capacité de 
payer des citoyens. 

Cependant, l’auto est essentielle à Québec et fait partie de nos vies. Plutôt que de chercher à 
remplacer l’auto, nous tenterons de réduire les kilomètres parcourus en auto au profit d’autres 
moyens de transport. Mais l’auto est là pour rester, et il faut prévoir des espaces de stationnement 
adéquats.  

Depuis trop longtemps, nous assistons à la valse des milliards en transport et mobilité. Il est temps 
de prendre du recul, d’analyser convenablement les besoins présents et futurs, et de s’assurer que 
chaque dollar investi soit utilisé de manière à maximiser son impact. Un calcul coût-bénéfice sera 
la base de chaque décision et de chaque action.  
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En conséquence, Respect Citoyens s’engage à : 

2.1 ✯Engagement : Annuler le projet de tramway et réinvestir les fonds dans l’amélioration 
du RTC. 

• Justification : Le débat municipal est gelé depuis plus de 8 ans sur un projet de 
tramway, poussé de force par la classe politique et médiatique, particulièrement 
montréalaise, tandis qu’une majorité CLAIRE des citoyens de la ville n’en veulent pas 
et n’en ont jamais voulu. Le débat sera enterré une fois pour toutes et nous pourrons 
enfin évoluer. 

• Explication : L’opposition au tramway est une constante (toutes les rencontres), avec 
des critiques sur son coût (40 $ par passage vs 14 $ pour les bus 800/801) et son 
impact sur la circulation, les livraisons, et les services d’urgence. Les citoyens ont 
suggéré un meilleur transport en commun, et le parti propose une réorganisation du 
RTC, une mise sous tutelle, et une étude des baisses de passe mensuelle. 

• Coût estimé : Économies de 500 à 600 M$ pour la ville de Québec2. 

2.2 ✯Engagement : Tenir un référendum décisionnel en proposant plusieurs options de 
transport collectif, chacune chiffrée (avec les chiffres réels) et accompagnée de l’impact 
(l’impact réel) sur les factures de taxes. 

• Justification : Le problème est que les partis politiques nous imposent leur option sans 
jamais vous consulter. 

• Explication : Respect Citoyens fera venir des firmes de partout dans le monde qui vous 
vendront leur solution. Par la suite un référendum permettra à la population de décider. 
Il n’y aura pas de démarrage de projet dans le premier mandat. Ce mandat sera pour 
discuter et choisir ensemble. 

• Coût estimé : Pas dans le budget des prochains 4 ans. 

  

 
2 La structure de financement officielle prévoit un montant de 300 M$ pour la ville, sur un budget total de 
3 365 M$. Nous savons pertinemment que le coût du projet a au minimum triplé. Il est illusoire de croire 
que l’investissement de la ville sera limité à 300 M$. La prévision de 600 M$ est conservatrice, ce n’est 
qu’un doublement de la facture, qui en réalité triplerait. 
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2.3 ✯Engagement : Promouvoir un troisième lien à l’est pour créer un périphérique et 
améliorer la fluidité de la circulation. 

• Justification : Les citoyens ont appuyé un troisième lien pour réduire la congestion, 
notant que Québec est la seule grande ville sans périphérique. Le parti s’engage à 
travailler activement pour ce projet, en collaboration avec les paliers provincial et 
fédéral, tout en évitant de culpabiliser les automobilistes. 

• Explication : Le projet est provincial, peut-être avec une participation du fédéral vu qu’il 
traverse la voie maritime du Saint-Laurent. 

o Respect Citoyens considère que de faire passer le tracé par l’Île d’Orléans est 
l’option la moins coûteuse et la plus viable sur un plan technique. Il s’oppose à tout 
tracé en tunnel qui sortirait au centre-ville. 

• Coût estimé : le coût relève du gouvernement provincial. 

2.4 ✯Engagement : Construire une traverse piétonnière avec ascenseurs aux 2 extrémités 
sur le boulevard Laurier, à la hauteur du CHUL. 

• Justification : Étant donné la circulation extrêmement dense sur Laurier à la hauteur 
du CHUL et le nombre élevé de passages piétonniers, il serait d’usage d’avoir une 
passerelle à cette hauteur question de sécurité publique, aussi pour permettre un 
passage hivernal plus facile en absence de neige et ainsi réduire le nombre de chutes. 

• Explication : Combiné à l’arrêt d’autobus pour permettre aussi une accélération de 
l’embarquement des autobus ou il y a de nombreux utilisateurs qui y embarque et y 
débarque d’avoir une couverture de la neige et des intempéries et ainsi améliorer la 
fluidité des autobus. 

• Coût estimé : environ 11 millions. 

2.5 ✯Engagement : Enlever les bollards et les pistes cyclables aux endroits où l’absence 
de stationnements nuit aux commerçants. 

• Justification : Le déneigement, les opérations municipales comme le nettoyage des 
rues et le lignage, le déménagement et autres travailleurs sont entravés par ces 
bollards, ce qui entrave l’économie de la ville de Québec et contribue à la hausse des 
coûts. 

• Explication : La cohabitation avec les cyclistes implique aussi la cohabitation avec les 
automobilistes. 

• Bénéfice estimé : 1 million$ minimum par kilomètre de piste cyclable épargné. 
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2.6 ✯Engagement : Un moratoire total et immédiat pour toute piste cyclable projetée, le 
temps de profondément analyser les besoins, les coûts et les impacts sur la circulation 
et les commerces. 

• Justification : Les pistes cyclables sont devenues le symbole de la folie sans borne de 
l’administration actuelle. On prend une pause et on respire. 

• Explication : Étudier la possibilité de mettre une piste cyclable d’un côté de la rue et le 
trottoir de l’autre. Plutôt que faire 2-2 et empiéter sur les autos. Établir les pistes 
cyclables dans les quartiers résidentiels en partage des voies des véhicules aux bords 
des routes moins achalandées plutôt que sur les artères principales. Prioriser 
l’acquisition de bandes de terrains isolés, lorsque faisable. 

• Coût estimé : Économies du budget d’investissement en pistes cyclables. 6 millions$ 
par année en moyenne, vouée à croitre. 

2.7 ✯Engagement : Restaurer les places de stationnement supprimées et adapter les 
vignettes pour répondre aux besoins des résidents, commerçants, livreurs et 
soignants. 

• Justification : La perte de stationnements, notamment à Limoilou et St-Roch, a été 
dénoncée pour son impact sur les résidents, les commerçants, les livreurs, et les 
préposés à domicile. 

• Explication : Le parti promet de redonner un maximum de stationnements tout en 
conservant certaines pistes cyclables utiles au centre-ville, et de réviser le système de 
vignettes pour mieux répondre aux besoins locaux. 

• Coût estimé : 60 millions$ sur 3 ans. 

2.8 ✯Engagement : Retirer la majoration imposée par l’administration sortante pour la 
2eme vignette de stationnement de la même adresse. Les vignettes seront gelées au 
prix de 2021 et ce prix sera le même pour toutes les vignettes de la même adresse. 

• Justification : Pour compenser les fortes hausses de la dernière administration. 

• Coût estimé : Moins de 5,7 millions$  

2.9 ✯Engagement : Offrir des périodes de stationnement gratuit pour les restaurants. 

• Justification : Pour favoriser l’achalandage commercial, particulièrement dans St-
Roch. 

• Explication : Offrir les stationnements gratuits les jeudi et vendredi pour inciter la 
clientèle à venir. Sera modulable en fonction de la demande. 

• Coût estimé : 1 à 2,5 millions$  
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2.10 ✯Engagement : Revoir en profondeur la synchronisation des feux de circulation. 

• Justification : Promesse phare du parti depuis sa fondation. 

• Explication : Synchronisation des feux pour favoriser la fluidité du trafic, en priorité sur 
les voies de circulation principales ainsi que les trajets d’autobus prioritaires. 

• Pour le clignotement des feux de circulation, cela peut être modulable selon chaque feu 
de circulation, même le jour entre les heures de pointe. Le principe est simple, sous un 
certain nombre de véhicules à l’heure, on pourrait faire clignoter les feux, devenant un 
stop. 

• Coût estimé : Seulement les usages des employés actuels s’occupant des feux de 
circulation qui auront de nouvelles consignes et ces mesures seront adoptés de 
manière progressive afin de ne pas requérir de sous-traitance. 

2.11 Engagement : Lumières rouges clignotantes de 23 h 30 à 5 h 30. 

• Justification : Réduction des pertes de temps d’immobilisation aux feux de circulation 
pour améliorer la fluidité des opérations de déneigement la nuit par une réduction des 
pertes de temps des camions et des travailleurs circulant la nuit. 

• Coût estimé : À même les tâches des employés. 

2.12 ✯Engagement : Passage en revue des interdictions de tourner à droite ainsi que les 
feux piétons et cyclistes 24 h sans s’adapter au trafic. 

• Justification : Faire appel au gros bon sens des citoyens qui peuvent faire ce qui se 
fait ailleurs en Amérique du Nord. 

• Explication : Restreinte les heures d’interdictions et permettre le virage en absence de 
piétons, vélos ou autre voiture. Si c’est libre, on peut y aller. 

• Coût estimé : Utilisation des employés municipaux. 

2.13 Engagement : Développer, conserver et maintenir un réseau routier efficace, 
sécuritaire et en bon état. 

• Justification : Les réseaux d’aqueduc et de voirie sont vieillissants et ont été négligés 
par des décennies de politiciens préférant allouer votre argent dans des projets 
spectaculaires. Le sous-investissement est bien documenté et nous prendrons nos 
responsabilités. 

• Explication : Hausse des investissements en voirie et aqueducs. 

• Coût estimé : Environ 45millions $ de budget d’entretien. Augmenter à 60millions$. 
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2.14 ✯Engagement : Mesures pour prolonger la durée de vie des lignages et prévenir 
d’avoir à les refaire toutes les années. 

• Justification : Utilisation d’une machine de bordure de rues créant de légers creux 
réguliers sur les lignages centraux des voies principales et peinturer à l’intérieur même 
de ces aspérités afin que la peinture soit protégée de l’usure des pneumatiques qui 
passe par-dessus et disparaissent totalement ce qui augmente le risque d’accident. 

• Explication : Ou sablage par haute pression d’un jet de sable pour créer des aspérités. 
o Valider la possibilité d’une méthode pour obtenir un lignage permanent qui dure 

des années et qui finalement aura un meilleur coût de reviens sur le long terme. 
o Utiliser cette mesure pour les bordures de pistes cyclables au lieu de bollard pour 

certains endroits et en réduire le nombre sur d’autres. 
o Déneigement nullement impacté par ces mesures, car la neige est blanche et le 

lignage central est blanc. 
o Utiliser cette technique pour délimiter les lignages de traverses piétonnes et les 

lignes d’arrêt des routes près des feux de circulation. 
o Énormes économies d’argent sur le long terme et gain en sécurité publique. 
o En priorité aux endroits où la densité de circulation est importante. 

• Commencer par un projet pilote sur chemin Sainte-Foy. 

• Coût estimé : Rentabilisé par les économies de lignage de manière récurrente les 
années subséquentes. 

2.15 ✯Engagement : L’autoroute Dufferin-Montmorency ne deviendra pas un boulevard 
urbain. 

• Justification : Dans le contexte budgétaire actuel où le gouvernement provincial coupe 
les budgets d’investissements essentiels, l’administration municipale de Respect 
Citoyens ne demandera pas d’investir des fonds publics pour déconstruire un actif 
existant. 

• Coût estimé : Nul  

2.16 ✯Engagement : Améliorer la fluidité à Val-Bélair en étudiant l’ajout d’un accès entre les 
rues Industrielle et Montolieu. 

• Justification : Des problèmes de congestion à Val-Bélair en raison d’un nombre limité 
d’accès. Le parti a reconnu ce problème et s’engage à l’étudier, en tenant compte des 
préoccupations locales et des rapports antérieurs. 
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2.17 ✯Engagement : Élargissement du boulevard Pie-XI avec une voie centrale dédiée aux 
virages à gauche et à droite, facilitant notamment le passage des véhicules d’urgence. 
• Justification : Une voie centrale pour les virages à gauche et à droite réduit les risques 

de collisions, en particulier dans les secteurs résidentiels, scolaires et commerciaux où 
les entrées et sorties sont fréquentes. Une voie centrale facilite et accélère le passage 
des véhicules d’urgence, ce qui peut sauver des vies lors d’interventions critiques. 

• Coût estimé : 25 millions$ 

2.1.1 Sous-section : Gestion du RTC 
Propositions en 3 lignes : 

1. Imposer un budget équilibré et à le réaliser  

2. Réorganiser les tracés pour la nouvelle réalité  

3. Réduction du prix des laissez-passer  

2.1.1.1 ✯Engagement : Stopper l’hémorragie financière au RTC par tous les moyens, 
incluant entre autres, une tutelle complète au besoin. 

• Justification : Aligner les dépenses avec les revenus sans augmenter la contribution 
municipale, sauf indexation. 

• Explication : Utiliser les pouvoirs du conseil municipal pour adopter un cadre 
budgétaire équilibré obligatoire (article 37 de la Loi sur les sociétés de transport en 
commun). 

La ville possède divers moyens afin de reprendre le contrôle du RTC, notamment : 
• Nommer 5 des 12 administrateurs au conseil d’administration du RTC, plus 1 pour chacune 

des villes de L’Ancienne-Lorette et de Saint-Augustin. Les 5 autres sont issus de la clientèle 
ou indépendants. 

• Ce conseil d’administration nomme ou remplace le directeur général. 
• Approuver ou refuser sa contribution financière annuelle : si le RTC propose un budget 

déficitaire ou jugé excessif, la Ville peut limiter ou conditionner sa participation financière. 
• Exiger des ajustements budgétaires : en conditionnant son financement à l’adoption de 

mesures spécifiques, comme des réductions de dépenses ou des révisions de projets. 
• Demander des audits ou des examens externes : en cas de préoccupations concernant la 

gestion financière du RTC, la Ville peut solliciter des vérifications indépendantes. 
• Instaurer un comité de vigie budgétaire municipal-RTC, avec droit de regard sur toutes les 

décisions ayant un impact budgétaire. 
• Geler ou reporter certains projets non essentiels ou à faible retour sur l’achalandage (ex. 

déploiement trop rapide de véhicules coûteux à faible fréquence d’usage). 
• Ultimement, demander une mise sous tutelle. 
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• Coût estimé : 0 $. Ceci freinera la hausse vertigineuse des contributions au RTC depuis 
5 ans. Nous limiterons les hausses budgétaires à 2,5 % par année, en plus des 
compensations versées pour des programmes particuliers. 

2.1.1.2 ✯Engagement : Réorganiser les trajets d’autobus et plan d’action pour améliorer 
progressivement le réseau et son efficience : « Un réseau pour la nouvelle réalité ». 

• Justification : Adapter l’offre de service à la nouvelle géographie de la demande 
postpandémie (télétravail, polarisation des déplacements, mobilité locale). 

• Explication : Nous procéderons à une analyse fine des données d’achalandage. 
Diverses solutions en découleront ; 
• Réduction ou réaffectation des parcours sous-utilisés (ex. lignes eXpress, flexibus, 

parcours de quartier). 
• Révision des circuits Métrobus pour les adapter à des axes de densité actuelle. 
• Ajout de transport rapide pour desservir d’un quartier à l’autre rapidement. 
• Parcours Métrobus est-ouest : Louis XIV et Boul. Hamel. 

• Coût estimé : Nous mettons en réserve 50 millions$ pour les coûts d’analyse et de 
transformation, tout en ayant l’objectif d’augmenter l’achalandage et donc les revenus du 
RTC.  

2.1.1.3 ✯ Engagement : Réduction du prix des laissez-passer à 50 $. 

• Justification : Stimuler l’achalandage et maximiser les revenus totaux en jouant sur 
l’élasticité de la demande. Le prix actuel (97 $) est dissuasif pour une partie de la 
population, surtout dans un contexte de télétravail, où les déplacements sont moins 
fréquents. L’élasticité de la demande a changé, et nous devons en tenir compte 

• Explication : Laissez-passer mensuel à 50 $ pour tout le monde, sans distinction. 

• Des études sur l’élasticité de la demande en transport montrent qu’une baisse de 
tarif peut entraîner une hausse proportionnellement plus grande de l’achalandage, 
augmentant les revenus totaux. 

• Coût estimé : Cette mesure coûtera entre 20 et 22 millions au départ, mais nous 
pensons qu’elle permettra des ventes supérieures de laissez-passer et, surtout, un 
achalandage plus grand des usagers pour rentabiliser les parcours. 
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2.1.1.5 ✯Engagement : Construire un vaste réseau de stationnements incitatifs en banlieue. 

• Justification : Les banlieues sont mal desservies et négligées par la ville qui est 
monopolisée dans son projet de tramway. Aussi, nous sortirons de la philosophie de 
« remplacer l’auto » pour plutôt « remplacer des kilomètres en auto ». 

• Explication : Les parcours de quartiers ainsi que les parcours flexibus sont les 
parcours les moins achalandés et ceux avec le plus haut coût par passager. 

• Plutôt que de tenter encore une fois de convaincre les gens à ne PAS prendre leur 
auto, se contenter que les gens prennent en partie leur auto pour ensuite prendre le 
transport en commun, et substituer des kilomètres en auto. 

• Toutes les anciennes villes de banlieue ont des centres commerciaux qui peuvent 
être utilisés comme point de départ de stationnements incitatifs, terminus d’autobus 
et de point de transit est-ouest entre les différentes banlieues sans passer par le 
centre. Les commerces de ces centres vont en bénéficier. 

• En cas de faible disponibilité de terrain, des stationnements à étages seront 
envisagés. 

• Bien sûr les points de transfert modaux accueilleront également des pistes cyclables 
et des stations à vélo. 

• Tout sera lié : auto, vélo, autobus, commerces, dans un même stationnement. 

• Coût estimé : Transfert du budget d’investissement du RTC. 

2.24. ✯Engagement : Pas d’autobus électrique si le gouvernement ne finance plus les 
infrastructures requises. 

• Justification : L’arrêt du financement du garage d’autobus électriques par le 
gouvernement provincial est la goutte qui a fait déborder le vase. Le gouvernement ne 
peut pas nous obliger à acquérir des autobus deux à trois fois plus chers et en plus 
couper dans le garage de 500 millions$. 

• Explication : Les commandes seront annulées immédiatement, à moins d’un 
revirement de la part du gouvernement. 

• Coût estimé : Économie de 200millions$ dans le budget d’investissement du RTC. 
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Proposition de mise sous tutelle du RTC 
Dans la structure de fonctionnement actuelle du RTC, des membres du conseil municipal siègent à 
certains postes du RTC. Cependant leur rôle est extrêmement limité, tout comme leur accès à 
certaines informations qui sont pourtant critiques à l’élaboration d’un plan financier. Des 
administrateurs de haut niveau sont aux commandes de ce portefeuille majeur du budget de 
fonctionnement de la ville de Québec et pourtant l’amateurisme y est, de toute évidence, omniprésent. 

Il nous est impossible, vu de l’extérieur, de déterminer avec précision si le problème est d’ordre 
administratif, organisationnel, exécutif, fonctionnel, collaboratif ou relationnel. Il est tout aussi 
impossible d’avoir accès aux documents pertinents à cette analyse, le RTC étant un organisme soumis 
de façon très limitée à la loi sur l’accès à l’information. 

Chose certaine, il est inacceptable et franchement ridicule que des administrateurs votent un budget 
de fonctionnement DÉFICITAIRE de plusieurs dizaines de millions de $ sans aucun plan financier, 
plan de redressement ou échéancier de retour à l’équilibre budgétaire. Pour le RTC, on dépense et on 
transfère le déficit au conseil municipal en disant « organisez-vous avec ça, ce n’est pas mon 
problème ».  

Soit la ville refuse obstinément de leur allouer les sommes nécessaires au fonctionnement, soit 
les sommes allouées sont dépensées de façon irresponsable et non conforme aux budgets 
votés. C’est l’une ou l’autre de ces options et on doit absolument identifier laquelle avec 
certitude. Cette façon de fonctionner doit absolument cesser. Les dirigeants du RTC ne sont pas élus 
par les citoyens et ne peuvent pas, NE DOIVENT PAS pouvoir à leur guise manipuler les finances de 
notre belle ville, mettant du même coup en péril l’équilibre budgétaire de la ville elle-même. 

Pour remédier à cette situation, il est proposé qu’une administration Respect Citoyens mette sous 
tutelle complète le RTC. Une évaluation en profondeur de la structure, du fonctionnement et de 
l’organigramme du RTC sera effectuée. La collaboration de firmes spécialisées dans le domaine 
pourrait être envisagée au besoin. Une surveillance détaillée de toute dépense du RTC sera effectuée 
durant la durée de la tutelle. 

L’ensemble des travailleurs de premier plan seront rencontrés durant cette période de tutelle, rendant 
ainsi impossible leur congédiement pour avoir soulevé des situations problématiques. Les chauffeurs, 
mécaniciens, ouvriers d’entretien et superviseurs seront rencontrés pour recueillir de précieuses 
informations pouvant mettre en lumière les problèmes. La tutelle complète garantissant qu’ils ne 
subiront aucunes représailles ou mesure disciplinaire pour leur collaboration, les employés pourront 
discuter en toute confiance et dans une atmosphère collaborative. 

Cette tutelle sera maintenue tant et aussi longtemps qu’un plan financier logique et un échéancier de 
retour à l’équilibre budgétaire ne seront pas en place. Les conclusions des consultations avec les 
travailleurs de premier plan pourraient aussi grandement affecter la durée et/ou l’étendue de la tutelle. 
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3. Démocratie et participation citoyenne 
La ville de Québec est actuellement confrontée à un déni de démocratie, marqué par une 
centralisation excessive des pouvoirs au niveau de la ville centre. Cette situation a engendré une 
frustration croissante parmi les citoyens, qui se sentent de plus en plus éloignés des processus 
décisionnels et de la gestion municipale. Les arrondissements et les quartiers, qui devraient être 
les premiers lieux de participation citoyenne, sont souvent négligés, ce qui contribue à un sentiment 
de désengagement et de mécontentement. Respect Citoyens reconnaît l’urgence de cette 
problématique et s’engage à redonner la voix aux citoyens en décentralisant les pouvoirs vers les 
arrondissements et les quartiers, afin de garantir une représentation plus équitable et une 
participation active de tous les résidents. 

Redonner la ville de Québec aux citoyens de Québec, respecter les 
générations futures. 
Respect Citoyens croit fermement en la démocratie participative et en l’importance de la voix de 
chaque citoyen. Nous nous engageons à décentraliser les pouvoirs municipaux pour renforcer la 
démocratie locale et permettre aux arrondissements et aux quartiers de jouer un rôle clé dans la 
prise de décisions. En favorisant une gestion de proximité, nous assurons que les préoccupations 
et les besoins spécifiques de chaque communauté sont entendus et pris en compte. Respect 
Citoyens s’efforce de créer une ville où chaque citoyen se sent respecté, valorisé et impliqué dans 
le processus démocratique, contribuant ainsi à un avenir plus inclusif et harmonieux pour la ville 
de Québec. 

En conséquence, Respect Citoyens s’engage à : 

3.1. ✯Engagement : Abolir le règlement R.A.V.Q. 1349 pour réintroduire des consultations 
et registres avant tout changement de zonage ou projet majeur. 

• Justification : Les citoyens se sentent exclus des décisions, notamment sur le zonage et 
le tramway, à cause de ce règlement qui permet de contourner les consultations. 

• Explication : Le parti s’engage à l’abolir pour redonner un droit de regard à la population. 

• Coût estimé : Nul. 

3.2. ✯Engagement : Remplacer la période de questions par une période de réponses 
obligatoire lors des conseils municipaux, tenus de 17 h 30 à 21 h 30. 

• Justification : Les citoyens ont dénoncé l’absence de réponses aux questions et l’horaire 
inadapté des conseils (14 h). 

• Explication : Le parti promet une période de réponses obligatoire et des horaires 
accessibles pour favoriser la participation citoyenne. 

• Coût estimé : 0 $. 
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3.3. ✯Engagement : Renforcer les conseils de quartier en leur donnant un rôle consultatif 
dès le début des projets. 

• Justification : Les conseils de quartier sont perçus comme inefficaces et sans pouvoir 
réels. 

• Explication : Le parti propose de leur donner des responsabilités pour initier le processus 
démocratique, en consultant les citoyens avant que les décisions soient prises. 
L’administration s’engageant a expliqué pourquoi il ne peut suivre les recommandations 
du conseil de quartier s’il ne le fait pas. 

• Coût estimé : Nul 

3.4. ✯Engagement : Utiliser les conseils de quartier pour faire connaître les organismes et 
OBNL du quartier aux citoyens. 

• Justification : Donner un rôle aux conseils de quartier redirigera la population vers ces 
conseils. Ceci les rendra également utiles pour la diffusion de l’information aux citoyens. 

• Coût estimé : Nul 

3.5. Engagement : Adopter le règlement Gosselin-Dussault pour empêcher les transfuges, 
obligeant une élection partielle ou un statut d’indépendant en cas de changement de parti. 

• Justification : Les citoyens sont mécontents des transfuges qui trahissent leurs 
engagements. 

• Explication : Le parti a déjà voté ce règlement en AGA pour garantir la loyauté des élus 
envers les électeurs. 

• Coût estimé : Nul 
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Proposition Abolition du règlement RAVQ-1349 
Pour faciliter le processus d’implantation du Tramway, la ville de Québec a fait adopter en 2022 au 
conseil d’agglomérations un règlement qui élimine la possibilité de référendum sur les changements 
de zonage nécessaires pour implanter un Tramway. Avant l’adoption de ce règlement, chaque 
changement de zonage devait être précédé d’un processus de consultation suivi d’un référendum. 
Le conseil de ville pouvait choisir d’imposer un bâillon aux élus et aux citoyens via l’article 74.4, ce 
qui empêchait les citoyens de se prononcer, mais c’était du cas par cas, lot par lot, un par un. 

Le règlement RAVQ-1349 rend possible l’imposition d’un bâillon global aux élus et aux citoyens sur 
l’ensemble des lots visés. On n’a qu’à voter au conseil qu’on fait un Tramway (ou autre) et les 
citoyens comme les élus sont automatiquement et systématiquement bâillonnés, dépouillés de leur 
droit fondamental de se prononcer sur un changement de zonage. 

Ce règlement se trouve directement en contradiction avec les valeurs fondamentales du parti 
Respect Citoyens. Il est donc inconcevable qu’une administration Respect Citoyens se retrouve à la 
direction d’une ville avec de tels outils de censure pouvant être imposée systématiquement aux 
citoyens. 

Il est donc proposé qu’une administration Respect Citoyens abolisse (ou fasse abolir) dès son entrée 
au pouvoir le règlement d’agglomérations RAVQ-1349 et tout autre règlement de bâillon global qui 
viserait à dépouiller les citoyens de leur droit de se prononcer. Cette proposition fera partie intégrante 
de la plateforme électorale 2025. 
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Règlement *Gosselin-Dussault* et processus de *rappel* 
En respect de la valeur première de Respect Citoyens, la démocratie, il est proposé de faire adopter 
dès l’arrivée aux commandes d’une administration Respect Citoyens un règlement encadrant les 
obligations et devoirs de représentativité des élus envers leurs citoyens. 

Présentement, il est tout à fait légal au Québec de mentir pour se faire élire. Le juge Clément Samson 
l’a confirmé dans son jugement sur la cause Québec Mérite Mieux. La porte est donc toute grande 
ouverte à des personnes mal intentionnées de se faire élire et immédiatement faire le contraire de 
ce pourquoi ils ont été élus. Pire encore, un élu représentant un programme précis peut tout à fait 
renier ce programme pour endosser le programme de son adversaire, celui que les citoyens ont 
clairement et majoritairement refusé lors de l’élection. 

Pour ajouter l’insulte à l’injure, il est tout à fait possible et légal que, à la suite multiple bafouement 
de la volonté citoyenne, un maire élu minoritaire (donc sous surveillance et obligé de considérer la 
vision des autres partis) se retrouve avec une majorité absolue pour faire avancer son programme 
que les citoyens lui ont pourtant clairement, majoritairement et démocratiquement refusé lors du 
scrutin. 

En conséquence, une administration Respect Citoyens mettra en place un « règlement Gosselin ». 
Ce règlement permettra à un élu de quitter sa formation politique en cas de conflits, mais l’obligera 
à siéger comme indépendant. Si un élu souhaite rejoindre une autre formation politique, celui-ci 
devra obligatoirement démissionner. Une élection partielle sera donc déclenchée et l’élu pourra se 
présenter sous une autre bannière politique, mais devra être à nouveau élu pour conserver son siège 
au conseil municipal. 

Dans la même optique, un élu qui s’éloignerait éhontément de sa promesse électorale ne peut pas 
et ne doit pas pouvoir siéger et accomplir exactement l’opposé de ses engagements. Pour ce faire 
un processus de *rappel* sera mis en place. 

Le processus de *rappel* permettra aux citoyens d’agir dans le cas où un élu choisirait de mentir 
pour se faire élire. Si des citoyens présentent au conseil une pétition comptant 50 % du nombre de 
votes reçus par un élu, le conseil ouvrira un registre de demande de démission. Si le nombre de 
signataires s’avère suffisant (le même nombre que les votes reçus de l’élu en question plus 1), la 
démission de l’élu sera demandée par le conseil et une élection partielle déclenchée. Il sera toutefois 
possible à l’élu démissionnaire de se représenter, en tout respect de la volonté citoyenne. 

Il est donc proposé que le *règlement Gosselin* fasse partie intégrante de la campagne 
électorale 2025. 
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4. Services municipaux 
La ville de Québec a été trop absorbée par le développement de pistes cyclables et des dépenses 
frivoles ou éphémères, oubliant ses missions premières de déneigement, d’entretien des routes et 
de collecte des ordures. Cette négligence a entraîné une détérioration des services municipaux de 
base, créant des désagréments pour les citoyens qui dépendent de ces services essentiels. Les 
rues mal entretenues, les accumulations de neige et les déchets non collectés sont devenus des 
problèmes récurrents, affectant la qualité de vie des résidents. Respect Citoyens propose de 
revenir aux fondamentaux en rétablissant la priorité sur ces services municipaux de base, 
garantissant ainsi une ville propre, sécurisée et bien entretenue. 

Revenir au jeu de base 
Respect Citoyens croit en l’importance de fournir des services municipaux de base de qualité pour 
assurer le bien-être et la sécurité de tous les citoyens. Nous nous engageons à réorienter les 
ressources vers les missions essentielles de la ville, telles que le déneigement, l’entretien des 
routes et la collecte des ordures. En mettant l’accent sur ces services fondamentaux, nous 
assurerons une gestion efficace et responsable des deniers publics, tout en répondant aux besoins 
réels des résidents. Respect Citoyens s’efforce de créer une ville où chaque citoyen peut compter 
sur des services municipaux fiables et de qualité, contribuant ainsi à un environnement urbain 
agréable et fonctionnel. 

 
En conséquence, Respect Citoyens s’engage à : 

4.0.1 ✯Engagement : Ramener la collecte des ordures à une fréquence hebdomadaire. 

• Justification : Les citoyens ont exprimé leur frustration face à la réduction de la collecte 
des ordures à une fois aux deux semaines, avec une proposition municipale de passer à 
une fois aux trois semaines. Le parti a répondu que les responsabilités premières d’une 
ville incluent le ramassage des matières résiduelles et s’oppose à la réduction pour des 
raisons écologiques non fondées, promettant un retour à une collecte hebdomadaire. Les 
odeurs nauséabondes et les vermines profitent de ces vidanges qui trainent partout durant 
des semaines, car les citoyens n’ont pas de place pour les laisser trainer. 

• Explication : Pour éviter les mauvaises odeurs, les déversements accidentels, la collecte 
des matières résiduelles se fera de façon hebdomadaire, 12 mois par année. 

• Respect Citoyens encouragera les voisins immédiats qui le désirent de partager un bac 
par exemple afin de réduire le nombre de ramassages de poubelle presque vide. Cela 
fera une bonne économie de temps annuelle aux éboueurs et réduira la facture de la 
même ampleur que la mesure actuelle si elle est bien adoptée par les citoyens. 

• Les heures d’ouverture des écocentres seront augmentées et adaptées aux besoins 
pour plus de flexibilité. Des collectes à domicile pourraient être envisagées. 

• Coût estimé : 600 000 $, soit le montant des économies déclarées actuellement. 
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4.0.2 Engagement : Améliorer le déneigement en effectuant les opérations de nuit et en 
retirant les bollards des pistes cyclables pour faciliter l’accès. 

• Justification : Les citoyens ont critiqué la qualité du déneigement, notamment à cause 
des pistes cyclables avec bollards. Le parti s’est engagé à déneiger de nuit pour ne pas 
nuire à la circulation et à retirer les bollards, jugés coûteux et inefficaces, pour améliorer 
l’efficacité du déneigement. 

• Coût estimé : 2 millions$ et économies à venir. 

4.0.3. ✯Engagement : Réviser l’organisation des travaux publics pour une gestion 
décentralisée adaptée aux besoins des arrondissements. 

• Justification : Face au manque de logique dans les travaux publics, Respect Citoyens 
propose une décentralisation pour mieux répondre aux besoins locaux. Une meilleure 
coordination des travaux sera exigée pour éviter les gaspillages, comme les rues refaites 
plusieurs fois pour des bris d’aqueduc localisés à répétition sans refaire le système au 
complet. 

• Coût estimé : Nul 

4.0.4. Engagement : Suivi du réseau des infrastructures municipales (aqueduc et égout) 
pour s’assurer que le plan de mise à jour et d’entretien de ces dernières n’est pas délaissé. 

• Justification : Souvent négligé, la job « plate » des maires et mairesses alors 
qu’annoncer des investissements en frivolité est plus agréable, Respect Citoyen 
accordera une importance primordiale au suivi des réseaux d’aqueduc et d’égouts. 

• Coût estimé : Nul pour la surveillance, étant la responsabilité des employés de la ville. 
Le budget d’entretien sera augmenté tel qu’abordé à la section 1. 

4.0.5. ✯Engagement : Traitement des eaux usées. 

• Justification : Une évaluation en profondeur du réseau d’égouts sera faite et un plan 
d’action sera mis sur pieds pour intervenir rapidement.  

• Explication : L’accent sera mis sur l’évitement des déversements d’eaux usées dans nos 
cours d’eau en période de crues des eaux. Il n’est pas normal qu’une ville comme Québec 
doive déverser ses eaux usées dans des cours d’eau plusieurs fois par année. 

• Coût estimé : Nul pour l’analyse qui est effectuée par des employés de la ville. Le montant 
des investissements requis sera connu ultérieurement et financé dans un réaménagement 
des priorités d’investissement. 
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4.1. Urbanisme, maisons et logement 
Refavoriser l’accès à la propriété et réautoriser la construction de 
maisons. 
Notre belle ville compte parmi les villes avec un taux d’inoccupation des logements le plus bas 
avec un faible 0,9 % d’inoccupation en 2024. À titre comparatif, ce taux est de 2,1 % à Montréal et 
2,2 % à Toronto. Le 0,9 % de Québec est considéré CRITIQUE. 

Une rareté de logements vacants se reflète inévitablement par un déséquilibre de l’offre et la 
demande résultant en une hausse considérable du prix des habitations. Une administration 
responsable accélèrerait le processus d’émission des permis de construction et rendrait le tout plus 
facile. La situation actuelle est tout le contraire. 

Des délais inutilement longs, des coûts prohibitifs pour les permis, un cruel manque 
d’accompagnement, voilà la réalité qui attend quiconque souhaite construire à Québec. Rien pour 
attirer les promoteurs, entrepreneurs et autoconstructeurs, rien pour améliorer la situation. Il faut 
revoir les procédures et processus en place, offrir au futur propriétaire une aide, un soutien pour 
s’assurer que leur projet respecte les règlements, entre autres. 

La réalité de la forte croissance démographique des dernières années s’est aussi butée au dogme 
de la densification : la ville fait tout en son pouvoir pour empêcher l’étalement et la construction de 
nouvelles maisons, tout en ayant l’objectif de construire 80 000 portes essentiellement dans des 
tours d’habitations locatives construites sur d’anciens stationnements.  

Le résultat : les maisons sont devenues inabordables pour la jeune génération, les projets de 
fonder une famille sont repoussés, la natalité est en chute libre, et nous condamnons 49 % des 
citoyens à demeurer locataires plutôt que propriétaires. 

Des maisons, des logements, redonner l’accès à la propriété aux 
jeunes familles. 
Une administration de Respect Citoyens redonnera en priorité l’accès à la propriété aux jeunes 
familles, et le fera par une accélération de l’offre, et non pas par des programmes d’aide qui 
gonflent la demande, et donc les prix. 

Le périmètre d’urbanisation sera augmenté et un nouveau zonage de très faible densité sera 
élaboré afin de construire des maisons unifamiliales, bigénérations, ou duplex, tout en préservant 
au maximum l’environnement naturel, particulièrement en montagne et à proximité des cours 
d’eau. 

La densification sera privilégiée au centre de la ville, là où la proximité des commerces et lieux de 
travail ainsi que les infrastructures de transport le rendent possible. En périphérie, nous 
respecterons l’homogénéité du quartier en préservant les zonages actuels. Nous n’autoriserons 
plus l’implantation de multilogements massifs dans un quartier majoritairement unifamilial isolé. 
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En conséquence, Respect Citoyens s’engage à : 

4.1.1. ✯Engagement : Favoriser la construction de maisons unifamiliales et de jumelés en 
banlieue, tout en densifiant le centre-ville avec des immeubles plus élevés. 

• Justification : Les citoyens déplorent le manque de maisons unifamiliales et l’exode 
des jeunes dû aux prix élevés. 

• Explication : Le parti propose de densifier le centre-ville (ex. : autoriser des tours à 
bureaux ou condos) tout en protégeant les banlieues avec des logements adaptés, pour 
équilibrer l’offre et stabiliser les prix. 

• Coût estimé : Nul. 

4.1.2. ✯Engagement : Réduire le délai de délivrance des permis de construction, rénovation 
ou pour les bâtiments accessoires à un maximum de 10 semaines, si le projet est conforme 
aux règlements d’urbanisme 

• Justification : Les longs délais découragent les entrepreneurs et freinent la 
construction. 

• Explication : Cela s’inspire de modèles comme l’Alberta (30 jours), pour stimuler l’offre 
de logements et répondre à la demande. Il y aura un fonctionnaire qui sera chargé de 
la demande de permis, et celui-ci nommera un remplaçant lorsqu’il sera absent. Le délai 
de 10 semaines commence lorsque le citoyen a fourni tous les documents demandés.  

• Nous améliorerons le service de consultation pour les citoyens/demandeur de permis 
afin de confirmer les requis et les documents nécessaires pour que la demande respecte 
le délai d’analyse/émission du permis. 

• Attention : Ceci ne veut pas dire une acceptation automatique de tous les projets. 
Cependant, l’avis de refus, le cas échéant, sera délivré avec la même rapidité. 

• Coût estimé : Il s’agit d’une réorganisation difficile à évaluer, mais l’on peut penser que 
les revenus inhérents aux permis et aux taxes supplémentaires couvriront largement les 
coûts de réaménagements nécessaires à cette nouvelle méthode de travail. 
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4.1.3. ✯Engagement : « Aires unifamiliales protégées » : Moratoire sur la construction de 
complexe multilogements de grandes tailles dans les quartiers résidentiels et dans les 
banlieues. 

• Justification : Le « Pas dans ma cour » n’est pas un syndrome. Vous avez investi les 
économies d’une vie dans votre maison, choisi le quartier comme vous le désiriez, avez 
payé des taxes toute votre vie. C’est n’est pas vrai que n’importe qui a le droit de venir 
gâcher le voisinage avec d’immenses constructions qui détonnent sur l’environnement 
et surutilisent les infrastructures routières, d’aqueduc et d’égout qui n’ont pas été 
conçues pour ça. 

• Explication : Protection de la vocation résidentielle dans les quartiers pour toutes les 
rues non collectrices. Les plex seront permis le long des avenues et boulevards 
uniquement. Promesse de ne plus revenir à la charge avec un projet qui a été refusé 
par les citoyens 

• Coût estimé : Nul 

4.1.4. Engagement : Rehaussement substantiel du nombre d’étages permis au centre-ville 
de Québec et de Sainte-Foy ainsi qu’au sud de l’autoroute 40, excluant Cap-Rouge. 

• Justification : Faible densité en périphérie, forte densité au centre. Il faut être 
conséquent et permettre d’ajouter des étages dans les endroits à forte densité. 

• Explication : Un travail de validation devra être fait pour savoir si les infrastructures, le 
transport en commun, le réseau routier peuvent le supporter. Vérifier aussi que 
l’augmentation de la densité peut être supportée par l’éducation et la santé. Parfois on 
augmente la population trop vite, mais les écoles en souffrent, car ils n’ont pas l’espace 
pour accueillir de nouveaux étudiants. 

• Coût estimé : De gros travaux d’infrastructures d’aqueduc seront requis, une grande 
partie ayant déjà été réalisée dans le cadre des travaux pour le tramway. 

4.1.5. Engagement : Élargissement du périmètre d’urbanisation, afin de permettre la 
construction de nouvelles maisons sur le territoire de la ville, qui reste 
environnementalement plus souhaitable que des habitations hors de la ville. 

• Justification : L’administration actuelle s’emploie à empêcher la construction de maisons 
neuves dans les territoires boisées autour de la ville jusqu’en 2040. Ceci crée de la rareté 
de maisons unifamiliales et gonfle le prix de toute la chaine d’habitation. 

• Explication : Création de nouvelles zones ultra-faible densité pour autoriser la 
construction d’habitation en préservant 60 % du territoire naturel, particulièrement en 
montagne et à proximité des cours d’eau. Il ne sera pas permis de simplement raser des 
boisés et remplir un terrain plat à coup de bulldozer dans le nouveau périmètre 
d’urbanisation. 

• Coût estimé : À déterminer. Requiert une planification par les fonctionnaires de la ville, 
de la capacité et du développement des réseaux, aqueduc, égout et électriques.  



 

26 

4.1.6. Engagement : Pressions sur le gouvernement du Québec pour utiliser les quelques 
terres agricoles de Beauport et des Châtels à des fins résidentielles, emplacement le plus 
intelligent pour loger la croissance démographique à venir. 

• Justification : Ces terres sont devenues trop chères pour être économiquement 
rentables à des fins agricoles. On ne peut pas rentabiliser des carottes dans un champ 
de 30 M$. 

• Explication : La loi sur la protection du territoire agricole est renforcée et il ne sera pas 
possible de convertir les terres agricoles actuelles dans un proche avenir. 

• Nous monterons un dossier pour appuyer que logistiquement, économiquement et 
environnementalement, les terres agricoles de Beauport et en périphérie immédiate 
soient idéalement situées pour construire deux nouveaux quartiers et répondre à la 
pénurie de logements et de maisons actuelle. 

• Coût estimé : Nul. Travail des fonctionnaires de la ville. 

4.1.7. ✯Engagement : Encourager l’ajout d’un étage supplémentaire dans les quartiers 
résidentiels, et également de permettre la location de logement pour les propriétaires 
occupants. 

• Justification : L’ajout d’étages destiné à des vocations locatives, ou simple 
agrandissement, dans des maisons unifamiliales sera encouragé comme moyen de 
pallier la pénurie de logements. Sera permis pour les maisons avec propriétaire 
occupant, afin de garantir une quiétude dans le voisinage. 

• Explication : Une hauteur moyenne du quartier sera appliquée, ainsi un quartier de 
bungalow ne permettra que l’ajout d’un 2e étage. 

• Le maximum absolu serait de 3 étages, afin que la hauteur maximum demeure sous 
la canopée des arbres matures. Avec les changements climatiques, l’ombrage 
apporté par la canopée est la meilleure façon de combattre les ilots de chaleur. 

• La clause de propriétaire occupant permettrait d’éviter la construction de quartiers 
locatifs. Nous voulons faciliter l’accès à la propriété en permettant aux propriétaires 
d’avoir accès aux revenus de location également. 

• Coût estimé : Nul 
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4. 2. Itinérance et sécurité publique 
La ville de Québec est confrontée à une augmentation préoccupante de l’itinérance, 
particulièrement dans les quartiers de St-Roch et Charlesbourg. Cette situation est exacerbée par 
un manque de ressources adéquates et une vision claire pour aborder ce problème complexe. Les 
citoyens expriment leur inquiétude face à la sécurité publique, notamment en raison de la présence 
accrue de personnes sans abri et des incidents de vandalisme. Respect Citoyens reconnaît 
l’urgence de cette problématique et propose une approche collaborative avec le gouvernement 
provincial pour élaborer un plan municipal contre l’itinérance. Ce plan inclura l’augmentation du 
nombre de travailleurs de rue et des patrouilles piétonnes de police, afin de garantir la sécurité et 
le bien-être de tous les résidents. 

Pas de promesse vide d’itinérance zéro, une promesse de progrès. 
Respect Citoyens croit en une approche humaine et proactive pour résoudre les problèmes 
d’itinérance et de sécurité publique. Nous nous engageons à travailler en étroite collaboration avec 
les paliers de gouvernement supérieurs pour mettre en place des solutions durables et efficaces. 
En augmentant les ressources dédiées aux travailleurs de rue et en renforçant les patrouilles 
policières, nous assurons une présence sécurisante et un soutien direct aux personnes en situation 
d’itinérance. Respect Citoyens s’efforce de créer une ville où chaque citoyen se sent en sécurité, 
respectée et soutenue, contribuant ainsi à un environnement urbain harmonieux et inclusif. 

En conséquence, Respect Citoyens s’engage à : 

4.2.1. ✯Engagement : Élaborer un plan municipal contre l’itinérance en collaboration avec 
le provincial, incluant plus de travailleurs de rue et des patrouilles piétonnes de police. 

• Justification : L’augmentation de l’itinérance, notamment à St-Roch et Charlesbourg, 
préoccupe les citoyens, qui critiquent le manque de ressources et de vision. 

• Explication : Le parti reconnaît que c’est partiellement provincial, mais promet des 
actions locales comme des travailleurs de rue, des patrouilles pour la sécurité, et une 
meilleure priorisation des fonds publics. 

• Coût estimé : Nul. 

4.2.2. ✯Engagement : Patrouille policière piétonne dans St-Roch et patrouille de nuit dans 
Beauport-Charlesbourg. 

• Justification : Demande des citoyens jusque dans les groupes spotted sur Facebook. 

• Explication : Tout sera mis en œuvre afin d’augmenter substantiellement les 
patrouilles piétonnes au centre-ville ainsi que les patrouilles de nuit dans les coins 
chauds. 

• Coût estimé : Augmentation de 5 M$ et + à consacrer à la police annuellement. 
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4.2.2. Sous-section : Quartier St-Roch et Saint-
Sauveur 
Un quartier agréable, sécuritaire et familial ? OUI c’est possible. Il faut simplement une 
vision qui respecte les citoyens, qui valorise les commerçants et respecte le caractère 
unique de ce précieux secteur. 

Le quartier St-Roch est un acteur majeur de l’histoire de notre belle ville. La quasi-totalité des gens 
de 45 ans et plus a une multitude de souvenirs et anecdotes directement liées à ce secteur très 
unique et particulier. C’est pour cette raison que, par le passé, des investissements substantiels 
ont été fait pour redonner son lustre au secteur. ET ÇA A FONCTIONNÉ ! 

Malheureusement, il a suffi de 4 petites années à une administration sans le moindre souci du vécu 
et de l’histoire d’un quartier, pour réduire tous les efforts passés à néant. On a assisté au retour de 
*PLYWOOD CITY* comme le nommait Régis Labeaume. L’administration sortante impose un 
tramway, tassez-vous et faites place au miracle ! Malheureusement, les innombrables fermetures 
de rues pour les travaux préparatoires du tramway, les retraits de cases de stationnement pour 
faire place aux sens uniques combinés aux fulgurantes augmentations de taxes et tarifs de toute 
sorte favorisent une chose et une seule, la multiplication des vitrines de *plywood*. Du même coup 
un exode des commerces et une explosion de l’itinérance sont inévitables et directement reliés. 

Dans St-Roch, sous l’administration sortante, tous s’appauvrissent. Tous sauf la ville évidemment. 

Revaloriser St-Roch  
Respect Citoyens compte revaloriser St-Roch, de façon dynamique et collaborative avec les 
commerces qui sont toujours présents et ceux qui vont s’y installer. Un secteur attractif et viable 
pour les commerces de proximité, le retour d’une vie de quartier épanouie et sécuritaire pour les 
résidents résulte des actions en ce sens. La destruction du secteur, par l’administration sortante, 
ne peut apporter autre chose que la destruction et la multiplication des vitrines de *plywood*. 

En conséquence, Respect Citoyens s’engage à : 

4.2.2.1. ✯Engagement : Résidentialisation de St-Roch pour toutes les classes sociales. 

• Justification : Miser sur un retour des fonctionnaires au bureau 5 jours par semaine 
est illusoire. Le centre-ville doit se désintoxiquer de sa dépendance aux tours à 
bureaux, comme il s’est défait de sa dépendance aux activités industrielles puis 
commerciales, et réaccueillir des résidents. 

• Explication : L’offre de logement est le premier remède contre l’itinérance à la fois 
pour offrir des logements directement à ceux qui en ont besoin, et de faire venir une 
masse critique de résidents pour stimuler l’essor économique des commerces de 
proximité. 

• Respect Citoyens reverra le plan d’urbanisme de la basse et de la haute ville au 
complet afin de stimuler une offre immobilière en hauteur et y réattirer les résidents. 

• Coût estimé : Généreront des revenus. 
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4.2.2.2.  ✯Engagement : Hausse du budget pour les intervenants sociaux. 

• Justification : Il faut augmenter le nombre d’intervenants de première ligne. 

• Coût estimé : 2 à 3 millions$. 

4.2.2.3. Engagement : Congé de taxes pour les nouveaux investissements dans St-Roch 

• Justification : Nous allons appuyer sur l’accélérateur et inciter les promoteurs à 
mettre en place des projets de résidentialisation et de commercialisation pour le 
quartier St-Roch. 

• Explication : Le centre-ville redeviendra un centre-ville. Des logements apporteront 
des clients qui favoriseront les commerces. La croissance de la population citadine 
ainsi que les efforts accrus en sécurité revitaliseront le quartier. 

• Coût estimé : 1,2 million $ par tranche de 100 millions$ d’investissement exempté par 
an, soit 6 millions$ sur 5 ans. 
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4.3. Environnement 
FINI LE BIEN PARAÎTRE, PLACE AU BIEN ÊTRE ! 

En matière d’environnement, il est facile de se laisser emporter par les émotions et poser des 
actions impulsives, en réaction à des demandes de groupes de pression ou de Lobby 
internationaux. Des actions qui font plaisir à certains groupes de revendications et certains 
organismes, coûtant souvent plusieurs dizaines de millions de dollars d’argent public sont 
malheureusement trop souvent effectuées, sans jamais évaluer l’impact réel de chaque dollar 
dépensé ni même questionner quoi que ce soit en lien avec la dépense en question. ÇA PARRAIT 
BIEN et c’est tout ce qui importe. 

La ville de Québec ne pourra pas à elle seule changer le réchauffement climatique. AU niveau 
municipal, l’environnement est une question de propreté, de gestion des ordures et égouts, de 
respect des espaces verts et naturels et de protection des cours d’eau. 

DES ACTIONS ENVIRONNEMENTALES PAR NOUS, POUR NOUS 

La vision de Respect Citoyens en matière d’environnement est la même que pour la totalité des 
autres domaines — revenir à la base et s’assurer que chaque dollar investi aura un maximum 
d’impact et des résultats directs, quantifiables et significatifs. 

Nous savons tous que retirer des stationnements ou fermer des voies de circulation ne changera 
rien quant au climat planétaire. Ce sont des efforts, des sacrifices et des coûts qui ne donneront 
pas de résultats. Nous pouvons, par contre, faire des efforts pour protéger nos espaces verts, nos 
cours d’eau, renforcer notre canopée et bien gérer aux déchets, toutes ces actions auront des 
bénéfices locaux immédiats pour nous tous. 

En conséquence, Respect Citoyens s’engage à : 

4.3.1. ✯Engagement : PROTECTION DU LAC SAINT-CHARLES. 

• Justification : Le lac Saint-Charles constitue la source d’eau potable principale de notre 
belle ville. Malheureusement ce dernier est aux prises avec un problème de vieillissement 
précoce, en partie à cause d’installations septiques indépendantes dans des secteurs 
critiques, qui sont vieillissantes et pourraient ne plus être conformes aux nouvelles 
normes. La vision de l’administration sortante est de faire payer une solution temporaire 
aux citoyens concernés, à grands frais (plusieurs dizaines de milliers de $), en attendant 
une solution permanente éminemment nécessaire (raccordement au réseau d’égouts 
public), raccordement qui évidemment sera également fait aux frais des mêmes citoyens, 
encore une foi a des coûts de plusieurs dizaines de milliers de $. 

• Explication : Respect Citoyens ne croit pas aux solutions temporaires, ni à l’imposition 
du paiement à 2 reprises à aucun citoyen. Le programme actuel de subventions sera aboli 
et la totalité des sommes restantes au programme sera réaffectée à un plan de 
raccordement au réseau public. Les demandes et revendications de la ville seront 
orientées vers les paliers supérieurs pour une action urgente en ce sens. Les souliers 
vernis feront place aux bottes de constructions dans un délai accéléré dans ce dossier. 

• Coût estimé : Nul.  
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4.3.2. Engagement : Améliorer la fluidité automobile. 
• Justification : Réduire de façon immédiate et quantifiable les émissions de CO2 causées 

par la circulation automobile ne nécessite pas toujours des investissements de centaines 
de millions et des études qui s’étirent sur des décennies. De simples gestes, faciles à 
implanter et très peu coûteux, ont des impacts significatifs et immédiats. Une 
administration Respect Citoyens s’engage dès le début de son mandat à : 

• Explication : Revoir la synchronisation de l’ensemble des feux de circulation pour réduire 
au minimum les périodes de marche au ralenti inutile des véhicules.  
• En fin de soirée et de nuit, les feux de signalisation seront en mode » clignotant » 

jaune ou rouge à chaque endroit où c’est possible de le faire de façon sécuritaire, 
comme dans les grandes villes Américaines. 

• Des traverses piétonnières surélevées seront installées aux endroits critiques pour 
sécuriser la circulation piétonnière et minimiser les temps de marche au ralenti des 
véhicules (voire section transport et mobilité) 

• L’accès au service de transport en commun sera facilité pour la totalité des citoyens 
via une baisse significative des coûts de passage. (Voire section transport et 
mobilité). 

• Coût estimé : Voir coûts précédents estimés. 

4.3.3. ✯Engagement : Annuler la règlementation limitant l’usage des poêles comme 
système de chauffage des maisons ainsi que l’installation dans de nouvelles résidences. 

• Justification : Les citoyens désirent que la ville de Québec permette l’usage intelligent 
des poêles comme système de chauffage principal et d’appoint. Le parti reconnaît que les 
poêles EPA polluent peu l’air et que lors des épisodes de smog urbain, un simple avis de 
smog suffit à ceux qui le désire de ne pas utiliser leurs poêles, ce qui limite les dépenses 
de polices des poêles. 

• Explication : En contrepartie, le parti s’engage à publiciser les bonnes pratiques 
d’utilisation des poêles à combustion et à continuer la convention vers les poêles EPA 
efficients qui émettent moins de particules polluantes.  

• Coût estimé : Nul 
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4.3.4. ✯Engagement : Électrification des transports et autres domaines 
provinciaux/fédéraux. 

• Justification : Une administration Respect Citoyens s’engage à collaborer avec les 
paliers de gouvernements supérieurs de façon active et constructive pour l’ensemble de 
leurs initiatives. Les paliers supérieurs trouveront en une administration Respect Citoyens 
un allier pour leurs projets. CEPENDANT aucune somme ne sera dépensée AVANT que 
le processus soit complété, que le financement soit correctement attaché et que la 
capacité de payer des citoyens soit considérée comme LE FACTEUR PRINCIPAL ET 
DÉCISIONNEL. 

• Explication : Respect Citoyens s’engage à évaluer tout projet, toute demande ou toute 
initiative en ce sens de façon approfondie. L’impact direct de chaque dollar dépensé devra 
être clairement démontré et quantifiable. Les sommes, quelqu’elles soient, seront 
dépensées de façon responsable, respectueuse et avec logique et non par pure idéologie 
ou pour le bien-paraitre 

• Coût estimé : nul 

4.3.5. ✯Engagement : Encadrer l’accès aux terres privées, avec des règlements clairs et 
des consultations avec les propriétaires. 

• Justification : Une citoyenne a dénoncé l’utilisation abusive de ses terres forestières par 
des VTT et motoneiges, sans encadrement municipal. 

• Explication : Le parti promet de consulter les propriétaires et de réguler l’accès pour 
protéger ces espaces tout en permettant des activités de plein air. 

• Si faisables, nous travaillerons sur une entente afin de faire profiter du plein air aux 
résidents tout en en faisant profiter les propriétaires forestiers et en protégeant leur terre. 
Elle leur appartient. 

• Coût estimé : Nul 
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4.3.6. ✯Engagement : Optimisation de l’éclairage des rues afin d’économiser de l’électricité 
et réduire la pollution lumineuse. 

• Justification : Réduire la puissance lumineuse l’hiver, car la neige reflète une quantité 
importante de lumière. 

• Explication : Une somme importante de taxes sert à défrayer l’électricité consommée par 
les lampes de rues. 

• Une luminosité trop importante de même que trop de lumière bleu nuit à la qualité 
du sommeil. 

• Utilisation de longueur d’onde d’éclairage favorisant le sommeil par l’utilisation de 
couleur ambrée.   

• Éviter d’éclairer les terrains et éclairer seulement la route. 

• Coût estimé : Ce sera une mesure adoptée de manière progressive au remplacement 
des feux à la fin de leur durée de vie utile, donc avec aucun impact financier sur le long 
terme car les économies d’électricités défrayeront les coûts. 

4.3.7. ✯Engagement : Augmenter la canopée. 

• Justification : Si on accepte que le réchauffement climatique soit en train de se produire 
et que nous ne puissions pas, à nous seuls, l’arrêter, notre meilleure protection contre les 
vagues de chaleur demeure alors la canopée. La ville doit être recouverte de suffisamment 
d’arbres matures d’ici 2050 pour combattre les ilots de chaleur. 

• Explication : Reconnaître que les quartiers à basse densité avec des bâtiments de moins 
de 3 étages peuvent être fortement végétalisés et recouverts par des arbres plus haut que 
la toiture, procurant ombre et protection contre les vagues de chaleur. Respect Citoyens 
obligera la présence de 1 à 2 arbres sur la devanture et de 2 à 3 arbres dans la cour 
arrière, selon la superficie des terrains, et offrira un programme bonifié de distribution 
d’arbres. 

• Un programme de remboursement pourrait également être envisagé pour les citoyens 
qui prennent les choses en main eux-mêmes. 

• L’arrêt définitif du projet de Tramway permettra à une administration Respect Citoyens 
d’éviter la coupe de milliers d’arbres, dont certains centenaires et classés 
remarquables. 

• Respect Citoyens s’engage à protéger les arbres du boulevard René Levesque 

• Coût estimé : Nul. 
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4.4. Loisirs 
Notre belle ville de Québec compte un très grand nombre de jeunes familles, ce nombre grandit 
constamment, plus particulièrement dans les districts de la couronne nord. La ville grouille 
d’énergie et de sourires. Des jeunes sportifs, des parents hyper motivés à faire la navette pour les 
transports et supporter leurs jeunes, nos prochains citoyens impliqués ! 

Ce bonheur familial s’accompagne malheureusement de difficultés bien réelles et qui causent de 
sérieux mots de tête aux parents. De la difficulté à inscrire les jeunes aux activités, à l’impossibilité 
de trouver des plages horaires disponibles des installations sportives, en passant par de graves 
problématiques pour accéder ou sortir des terrains municipaux. Les parents se livrent à de 
constantes gymnastiques logistiques et de remarquables prouesses organisationnelles. 

Actuellement, les investissements pour les infrastructures sportives se font pour le bien paraitre, et 
non pour le bien-être. Il est beaucoup plus important de dépenser 39,5 millions pour le Curling que 
de dépenser 50 000 $ pour assurer un accès rapide à un aréna. 

Une administration Respect Citoyens représentera les valeurs et les besoins des familles en 
matière de sport. Le bien paraitre fera place au bien-être. Chaque dollar sera dépensé en fonction 
de son impact direct sur la prestation de services et l’accessibilité aux infrastructures sportives, pas 
en lourdeur administrative. Les familles devant se déplacer en voiture pour les activités sportives 
des jeunes ne seront plus considérées comme des criminels. La priorité numéro 1 en matière de 
sport et loisirs sera de rendre possibles les activités à toutes les familles de notre belle ville, rendant 
les infrastructures disponibles quand les familles en ont besoin et leur accès convivial et efficace. 

En conséquence, Respect Citoyens s’engage à : 

4.4.1.  ✯Engagement : Événement « Air Race » à Québec pour 2027. 
• Justification : actuel avec une visibilité mondiale. 

• Coût estimé : faible coût et compensé par l’activité. 

4.4.2. ✯Engagement : Faire des lieux sécuritaires et adéquats pour que les jeunes 
se regroupent  

• Justification : Les jeunes doivent sortir et socialiser davantage. 

• Explication : Repenser les aménagements de parcs avec des aspects cool pour les 
adolescents. 

• Coût estimé : Réaménagement des budgets existants. 
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	2. Transport et Mobilité
	2.1 ✯Engagement : Annuler le projet de tramway et réinvestir les fonds dans l’amélioration du RTC.
	2.2 ✯Engagement : Tenir un référendum décisionnel en proposant plusieurs options de transport collectif, chacune chiffrée (avec les chiffres réels) et accompagnée de l’impact (l’impact réel) sur les factures de taxes.
	2.3 ✯Engagement : Promouvoir un troisième lien à l’est pour créer un périphérique et améliorer la fluidité de la circulation.
	2.4 ✯Engagement : Construire une traverse piétonnière avec ascenseurs aux 2 extrémités sur le boulevard Laurier, à la hauteur du CHUL.
	2.5 ✯Engagement : Enlever les bollards et les pistes cyclables aux endroits où l’absence de stationnements nuit aux commerçants.
	2.6 ✯Engagement : Un moratoire total et immédiat pour toute piste cyclable projetée, le temps de profondément analyser les besoins, les coûts et les impacts sur la circulation et les commerces.
	2.7 ✯Engagement : Restaurer les places de stationnement supprimées et adapter les vignettes pour répondre aux besoins des résidents, commerçants, livreurs et soignants.
	2.8 ✯Engagement : Retirer la majoration imposée par l’administration sortante pour la 2eme vignette de stationnement de la même adresse. Les vignettes seront gelées au prix de 2021 et ce prix sera le même pour toutes les vignettes de la même adresse.
	2.9 ✯Engagement : Offrir des périodes de stationnement gratuit pour les restaurants.
	2.10 ✯Engagement : Revoir en profondeur la synchronisation des feux de circulation.
	2.11 Engagement : Lumières rouges clignotantes de 23 h 30 à 5 h 30.
	2.12 ✯Engagement : Passage en revue des interdictions de tourner à droite ainsi que les feux piétons et cyclistes 24 h sans s’adapter au trafic.
	2.13 Engagement : Développer, conserver et maintenir un réseau routier efficace, sécuritaire et en bon état.
	2.14 ✯Engagement : Mesures pour prolonger la durée de vie des lignages et prévenir d’avoir à les refaire toutes les années.
	2.15 ✯Engagement : L’autoroute Dufferin-Montmorency ne deviendra pas un boulevard urbain.
	2.16 ✯Engagement : Améliorer la fluidité à Val-Bélair en étudiant l’ajout d’un accès entre les rues Industrielle et Montolieu.
	2.17 ✯Engagement : Élargissement du boulevard Pie-XI avec une voie centrale dédiée aux virages à gauche et à droite, facilitant notamment le passage des véhicules d’urgence.

	2.1.1 Sous-section : Gestion du RTC
	2.1.1.1 ✯Engagement : Stopper l’hémorragie financière au RTC par tous les moyens, incluant entre autres, une tutelle complète au besoin.
	2.1.1.2 ✯Engagement : Réorganiser les trajets d’autobus et plan d’action pour améliorer progressivement le réseau et son efficience : « Un réseau pour la nouvelle réalité ».
	2.1.1.3 ✯ Engagement : Réduction du prix des laissez-passer à 50 $.
	2.1.1.5 ✯Engagement : Construire un vaste réseau de stationnements incitatifs en banlieue.
	2.24. ✯Engagement : Pas d’autobus électrique si le gouvernement ne finance plus les infrastructures requises.

	3. Démocratie et participation citoyenne
	3.1. ✯Engagement : Abolir le règlement R.A.V.Q. 1349 pour réintroduire des consultations et registres avant tout changement de zonage ou projet majeur.
	3.2. ✯Engagement : Remplacer la période de questions par une période de réponses obligatoire lors des conseils municipaux, tenus de 17 h 30 à 21 h 30.
	3.3. ✯Engagement : Renforcer les conseils de quartier en leur donnant un rôle consultatif dès le début des projets.
	3.4. ✯Engagement : Utiliser les conseils de quartier pour faire connaître les organismes et OBNL du quartier aux citoyens.
	3.5. Engagement : Adopter le règlement Gosselin-Dussault pour empêcher les transfuges, obligeant une élection partielle ou un statut d’indépendant en cas de changement de parti.

	4. Services municipaux
	4.0.1 ✯Engagement : Ramener la collecte des ordures à une fréquence hebdomadaire.
	4.0.3. ✯Engagement : Réviser l’organisation des travaux publics pour une gestion décentralisée adaptée aux besoins des arrondissements.
	4.0.4. Engagement : Suivi du réseau des infrastructures municipales (aqueduc et égout) pour s’assurer que le plan de mise à jour et d’entretien de ces dernières n’est pas délaissé.
	4.0.5. ✯Engagement : Traitement des eaux usées.

	4.1. Urbanisme, maisons et logement
	4.1.1. ✯Engagement : Favoriser la construction de maisons unifamiliales et de jumelés en banlieue, tout en densifiant le centre-ville avec des immeubles plus élevés.
	4.1.2. ✯Engagement : Réduire le délai de délivrance des permis de construction, rénovation ou pour les bâtiments accessoires à un maximum de 10 semaines, si le projet est conforme aux règlements d’urbanisme
	4.1.3. ✯Engagement : « Aires unifamiliales protégées » : Moratoire sur la construction de complexe multilogements de grandes tailles dans les quartiers résidentiels et dans les banlieues.
	4.1.4. Engagement : Rehaussement substantiel du nombre d’étages permis au centre-ville de Québec et de Sainte-Foy ainsi qu’au sud de l’autoroute 40, excluant Cap-Rouge.
	4.1.5. Engagement : Élargissement du périmètre d’urbanisation, afin de permettre la construction de nouvelles maisons sur le territoire de la ville, qui reste environnementalement plus souhaitable que des habitations hors de la ville.
	4.1.6. Engagement : Pressions sur le gouvernement du Québec pour utiliser les quelques terres agricoles de Beauport et des Châtels à des fins résidentielles, emplacement le plus intelligent pour loger la croissance démographique à venir.
	4.1.7. ✯Engagement : Encourager l’ajout d’un étage supplémentaire dans les quartiers résidentiels, et également de permettre la location de logement pour les propriétaires occupants.

	4. 2. Itinérance et sécurité publique
	4.2.1. ✯Engagement : Élaborer un plan municipal contre l’itinérance en collaboration avec le provincial, incluant plus de travailleurs de rue et des patrouilles piétonnes de police.
	4.2.2. ✯Engagement : Patrouille policière piétonne dans St-Roch et patrouille de nuit dans Beauport-Charlesbourg.

	4.2.2. Sous-section : Quartier St-Roch et Saint-Sauveur
	4.2.2.1. ✯Engagement : Résidentialisation de St-Roch pour toutes les classes sociales.
	4.2.2.2.  ✯Engagement : Hausse du budget pour les intervenants sociaux.
	4.2.2.3. Engagement : Congé de taxes pour les nouveaux investissements dans St-Roch

	4.3. Environnement
	4.3.1. ✯Engagement : PROTECTION DU LAC SAINT-CHARLES.
	4.3.2. Engagement : Améliorer la fluidité automobile.
	4.3.3. ✯Engagement : Annuler la règlementation limitant l’usage des poêles comme système de chauffage des maisons ainsi que l’installation dans de nouvelles résidences.
	4.3.4. ✯Engagement : Électrification des transports et autres domaines provinciaux/fédéraux.
	4.3.5. ✯Engagement : Encadrer l’accès aux terres privées, avec des règlements clairs et des consultations avec les propriétaires.
	4.3.6. ✯Engagement : Optimisation de l’éclairage des rues afin d’économiser de l’électricité et réduire la pollution lumineuse.
	4.3.7. ✯Engagement : Augmenter la canopée.

	4.4. Loisirs
	4.4.1.  ✯Engagement : Événement « Air Race » à Québec pour 2027.
	4.4.2. ✯Engagement : Faire des lieux sécuritaires et adéquats pour que les jeunes se regroupent
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